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«Contre le port des signes
convictionnels, vite la laïcité de l'Etat »
DÉBAT Le ministre bruxellois Didier Gosuin (Défi) appelle à modifier la Constitution

11 faut y travailler « sereinement»
mais « sans plus trainer ». A
quoi? A l'introduction de la laïcité

de l'Etat dans la Constitution, laquelle
consacre (seulement) la neutralité à
l'heure actuelle. Ce qui n'est pas la
même chose. Car, à entendre Didier
Gosuin, ce concept de neutralité, intro-
duit dans notre texte fondamental en
1830, alors fruit d'un compromis entre
les courants catholique conservateur et
libéral progressiste qui dominaient en
Belgique, est «flou », et installe
comme une «zone grise» qui ne per-
met pas de se lever comme il le fau-
drait contre les (risques de) radica-
lisme « et toutes les tentations impéria-
listes religieuses et convictionnelles ».
En l'occurrence, le ministre (Défi, ex-

FDF) bruxellois de l'Emploi et de
l'Economie enrage après le sort fait à
une disposition du règlement de travail
d'Actiris (l'Office régional bruxellois de
l'emploi) stipulant que les membres du
personnel ne peuvent afficher « le:urs
préférences religieuses, politiques ou
philosophiques ni dans leur tenue ves-
timentaire, ni dans leur comporte-
ment»; opérant sur la base d'une
plainte déposée par trois employées de
l'organisme, le tribunal du travail de
Bruxelles avait ordonné, il y a un mois,
de biffer la mention, et on en restera là
en gros, Actiris ayant renoncé, jeudi, à
contester la décision en appel. Conclu-
sion: une douzaine de personnes (sur
un millier d'agents) portent le voile à
Actiris. Didier Gosuin: «Je n'accepte
pas.»
Reprenons ... «Je saisis l'argumenta-

tion de ceux - à commencer par le
juge - qui rifùsent d'accepter le règle-
ment de travail, ils font riférence au
principe de la neutralité de l'Etat, le-
quel consiste en la reconnaissance de la
pluralité des religions dans l'espace so-

•••.Le ministre (Défi, ex-FDF)
bruxellois de l'Emploi s'insurge
après la décision d'Actiris
de ne pas aller en appel
contre une décision judiciaire
qui empêche l'administration
d'interdire le port de signes
convictionnels (ici, le port
du voile) .
•••.Il veut que l'on modifie
la Constitution pour passer
de la neutralité à la laïcité.

ciétal, qui peut elle-même être interpré-
tée comme l'acceptation d'accommode-
ments raisonnables comme on les ap-
pelle, et la volonté de ne pas restreindre
la liberté religieuse, pas même dans la

fonction publique.» Cela étant, «je
n'accepte pas, car c'est, pour moi, une
vision insuffisante, impuissante à

contrer la montée des impérialiômes re-
ligieux dans l'espace public, a fortiori
dans lafonction publique ».
Didier Gosuin ramasse son option

d'une formule; « L'Etat, la Région, la
Commune, ne sont pas contre les reli-
gions. L'Etat, la Région, la Commune
n'ont pas de religion.» Il prolonge:
« Dès lors, lespersonnes qui travaillent
dans la fonction publique, lorsqu'elles
sont en service, n'ont pas de religion, a
fortiori elles ne peuvent pas afficher de
signes convictionnels. »
Cette option alternative à la neutrali-

té porte un nom: la liicité de l'Etat.
Elle « simplifie, clarifie, permet de sor-
tir de l'ambiguïté, et protège tous les in-
dividus contre toute tentation de main-
mise cléricale ou convictionnelle de
tous types ». Plus: «Elle est à même de
rassembler tout le monde autour de va-
leurs communes, elle rassure, elle peut

faire baisser les tensions communauta-
ristes. »
Seule solution, donc: modifier la

Constitution pour substituer le prin-
cipe de liicité à celui de neutralité. On
est loin du compte: il faudra les deux
tiers des voix au Parlement fédéral, ce-

la alors que le MR veut juste une neu-
tralité améliorée (pas la laïcité poli-
tique, donc), le PS est partagé (il n'a
pas tranché, même si Laurette Onke-
linx, dans ces colonnes, a dit qu'elle
était partante), le CDH et le CD&Vn'y
sont pas favorables, la Flandre en gé-
néral, conservatrice, freine des quatre

fers... Bref, il faudra convaincre du
monde.
Reste que Didier Gosuin ne voit

« pas d'autre solution ». Il faut « vider
le problème », dit-il. Lever « les incerti-
tudes ». Aller au bout des choses. Par la
laïcité, donc. Didier Gosuin conçoit, au
fond, qu'Actiris ait pu renoncer à aller
en appel (redoutant une confirmation
de l'arrêt qui aurait enterré toute possi-

bilité d'adopter jamais un règlement
intérieur interdisant le port de signes
religieux), il n'est pas convaincu non
plus qu'une ordonnance du gouverne-
ment régional pourrait renverser la va-
peur (dont une plainte, relayée par un
juge récalcitrant, se référant lui aussi à
notre Constitution, pourrait avoir rai-
son), et préconise donc, on l'a dit, de
générer un débat sans tarder, «pour-
quoi pas au sein d'une commission

spéciale» afin de « tenter d'aboutir
dans la législature, et de mettre en
œuvre la modification constitution-
nelle dans la suivante ».
Pour cela, « il faut oser un débat im-

pératif mais serein, sans objectifS par-
tisans, sans dénigrer quiconque, stig-
matiser, sans amalgames, je pense à
Denis Duca/me malheureusement (lire
ci-contre), sans s'enfoncer dans la polé-
mique ... »
Pure fiction, douce illusion? «La vo-

lonté de réduire les radicalismes et les
cléricalismes, c'est, me semble-t-il, une
base de travail sur laquelle nous pou-
vons nous entendre pour ouvrir le dé-
bat.» Didier Gosuin conclut: « Je
souffre que l'on soit entre deux chaises
dans cepays. Voyez ce qui arrive. C'est
la responsabilité des politiques de ga-
rantir la laïcité de l'Etat. » Une bou-
teille à la mer. _
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LE TRACT MR

« Denis Ducarme ?
Pas de lecons à donner! ))
On n'exagère pas en disant que
Didier Gosuin n'a pas apprécié la
sortie de Denis Ducarme, dans ces
colonnes, où il appelait à un débat
sur les valeurs en accusant certains
(les socialistes, les centristes-
humanistes) de porter une respon-
sabilité dans les (présumées) insuf-
fisances et manquements en ma-
tière d'intégration des populations
étrangères. Le PS et le CDH ont, à
suivre le chef de groupe MR à la
Chambre, joué la carte communau-
tariste à tout-va. Didier Gosuin
ajuste: «A part ça, Ducarme ne veut
pas de la laïcité de l'Etat! J'appelle à
un débat serein, pas dans l'objectif de
stigmatiser tel ou tel parti, ou pire,
telle ou telle communauté, et là je
pense aux francs-tireurs comme
Destexhe qui mettent de l'huile sur le
feu. Du reste, le MR n'a pas de leçon
à donner en matière de communauta-
risme, je vous ai apporté des tracts
- ci-dessus, l'un d'eux, en turc inté-
gralement - répandus aux dernières
élections, qui en témoignent. .. »

D.el

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 12/12/2015

Matières institutionnelles Le Soir


